
CANDIDATURE A LA CLASSE 
EXCEPTIONNELLE 
Le dossier de candidature à la classe exceptionnelle est accessible depuis l’application I-Prof. 

Accéder à I-Prof 
Pour accéder à l’application, il faut passer par l’adresse suivante :  

• https://si1d.ac-montpellier.fr 
• S’identifier avec ses identifiants académiques 
• Aller dans le menu :  

o GESTION DES PERSONNELS 
 I-Prof Assistant Carrière : I-Prof Enseignant 

Dossier de candidature 
Sélectionner « LES SERVICES » dans l’écran d’accueil d’I-Prof 

 

  

https://si1d.ac-montpellier.fr/


Sur la page « LES SERVICES » : ACCEDER A LA CAMPAGNE…  cliquer sur OK. Si cette ligne n’apparaît pas, cela signifie 
que vous n’êtes pas éligible à la promotion à la classe exceptionnelle. 

 

NB : Avant de valider votre candidature, vous devez compléter votre CV en indiquant les 
postes que vous avez occupés qui rendent votre candidature recevable (se référer à la circulaire 
parue le 30 novembre 2017). 

Sélectionner « Compléter votre dossier » 

 

Sélectionner l’onglet « FONCTIONS ET MISSIONS » 

 

  



Pour renseigner une mission ou une fonction, cliquer sur « AJOUTER » 

 

Saisir les informations correspondant à la mission ou fonction exercée :  

• Sélectionner la fonction dans la liste déroulante 
• Sélectionner l’année de début et l’année de fin d’exercice de la fonction 
• Ecrire, si nécessaire, un résumé des missions exercées 
• Renseigner l’établissement d’affectation 
• Joindre un document concernant cette affectation, le cas échéant. NB : la taille du fichier joint doit être 

inférieure à 1 Mo 

 

  



Pour modifier une fonction déjà saisie, cliquer sur l’intitulé pour accéder à l’écran de saisie précédent. 

 

Une fois toutes les fonctions saisies, sélectionner « CANDIDATER » pour accéder à la page de validation. 

 

Les différentes étapes de la validation :  
• Générer sa fiche : cela va créer un document vous permettant de vérifier que toutes les postes et missions que 

vous avez saisies sont bien enregistrées. Cette étape est obligatoire pour pouvoir valider votre candidature. 

 

NB : sur cette fiche n’apparaissent que les missions et fonctions que vous avez saisies. Pour voir l’intégralité du 
contenu de votre dossier (formations, diplômes, titres honorifiques,…), il faut aller dans : COMPLETER VOTRE DOSSIER 
et sélectionner l’onglet « IMPRIMER DOSSIER ». 

  



• Afficher sa fiche. Vérification des informations saisies. NB : il est inutile d’imprimer ni de signer ce document. La 
validation se fait uniquement dans l’application (voir-ci-dessous) 

 

• Valider sa candidature. Cette opération est à réaliser impérativement avant le 22 décembre. 

 

• Ecran de candidature validée 

 

EN CAS D’ERREUR  OU D’OMISSION SUITE A LA VALIDATION  
• Si vous avez oublié une mission ou que vous souhaitez modifier votre saisie, vous pouvez : 

o Annuler votre candidature. Cela annulera aussi la fiche générée. Une nouvelle validation sera 
obligatoire pour la prise en compte de votre candidature 

o Effectuer les modifications (partie « compléter votre dossier ») 
o Recommencer le processus de validation : 

 Générer la fiche 
 Eventuellement l’afficher pour vérification 
 Valider votre candidature : en tout état de cause POUR LE 22 DECEMBRE AU PLUS TARD 

 

 

NB : seules les informations validées pour le 22 décembre au plus tard seront prises en 
compte. 
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